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Association   déclarée le 2/10/1995 à la Préfecture de Police de Paris J. O. du 25/10/1995  n° 1687

                                     Assemblées Générales Eurotunnel : 17 JUIN 2005
   Mai  2005 – n° 12                          LE SAUVETAGE d’EUROTUNNEL se fera GRACE A VOUS !  NE RESTEZ PAS INDIFFERENTS !
Les  Assemblées Générales d’EUROTUNNEL débuteront  à  16h00 (début d’émargement à 14h30) et se tiendront à : 
                                                            Salle Calquella, Chemin Rouge Cambre, 62231 Coquelles

Nous comptons absolument sur votre participation !  
Le 7 avril 2004, nous avons gagné une bataille, le 17 Juin 2005 nous devons gagner la guerre!
Ce n’est que grâce à un rassemblement massif des voix autour de son nom que L’ADACTE pourra imposer enfin

la défense de l’actionnaire et le sauvetage d’Eurotunnel 
Les horaires de train vous sont communiqués ci-dessous ; ATTENTION : n’oubliez vos papiers d’identité pour prendre EUROSTAR !

Des navettes bus gratuites sont organisées entre la gare de Calais Frethun et  la salle Calquella ; Plus d’informations sont disponibles sur le site Internet  www.eurotunnel.com et auprès du centre d’Information des Actionnaires (Tél. 0810 627 627 ; info.actionnaires@eurotunnel.com).

Visites du site :
Des visites du site Eurotunnel sont  organisées le vendredi 17 juin dans la matinée, à partir de 10h. Pour ceux qui seront présents et le souhaitent, l’ADACTE a obtenu qu’un aller-retour entre les deux rives du Channel leur soit offert. 

Horaires indicatifs SNCF EUROSTAR - Pour tout autre horaire, contacter les Réservations SNCF: Tél. 36 35
 

Départ  PARIS NORD  Arrivée CALAIS FRETHUN     
 Départ CALAIS FRETHUN  Arrivée PARIS NORD    
 

16 juin : Paris Nord 16h07 / Calais Frethun 17h30                        17 juin : Calais Frethun 17h28 / Paris Nord 18h53
              Paris Nord 18h58 / Calais Frethun 20h30                                       Calais Frethun 19h33 / Paris Nord 20h59
17 juin : Paris Nord 09h58 / Calais Frethun 11h31                        18 juin : Calais Frethun 08h58 / Paris Nord 10h23
               Paris Nord 13h04 / Calais Frethun 14h27                                      Calais Frethun 14h33 / Paris Nord 15h59
 2 FORMULAIRES DE VOTE (ESA et PLC) SERONT à COMPLETER, à SIGNER 
et à RETOURNER dans les enveloppes T fournies à cet effet

1 – Vous êtes AU NOMINATIF : Vous recevrez les formulaires de vote normalisés ESA et PLC directement d’Eurotunnel ;  complétez-les et retournez-les immédiatement dans l’enveloppe T (conformément au fac simile joint).     

2 – Vous êtes AU PORTEUR : Vous  avez PLUS de 1000 actions : Vous recevrez les formulaires de vote normalisés ESA et PLC directement de votre organisme financier : complétez-les et retournez-les immédiatement dans l’enveloppe T (conformément au fac simile joint).  Si toutefois d’ici  le 1er juin  ces documents ne vous sont pas parvenus, contactez le N° VERT 0 800 140 150
(de 9 h à 19 h -  à l’exception du dimanche)  pour obtenir qu’ils vous soient expédiés d’urgence.
3 -  Vous êtes AU PORTEUR : Vous  avez MOINS de 1000 actions : Vous ne recevrez pas les formulaires de vote normalisés ESA et PLC : téléphonez imédiatement pour demander qu’ils vous soient adressés, au 0 800 140 150 (de 9 h à 19 h -  à l’exception du dimanche) ; complétez-les et retournez-les immédiatement,  dans l’enveloppe T (conformément au fac simile joint).   

4 – En dernier recours, Vous ne parvenez pas à obtenir les formulaires de vote normalisés ci-dessus (et seulement à cette condition), complétez le formulaire ci-joint ; il vous faudra impérativement obtenir de votre banque une attestation d’immobilisation de vos titres (jusqu’au lendemain de l’AG)  que vous retournerez accompagnée du formulaire de vote  complété, dans l’enveloppe jointe,  
au 34 bd Haussmann 75009 PARIS (QG de campagne ADACTE) impérativement avant le 13 Juin 18 h.

Si vous avez la moindre hésitation, vous pourrez toujours nous contacter  par message électronique à adacte@free.fr ou nous téléphoner aux numéros suivants :
                         05.59.31.39.41 - 01 47 97 92 37 -  01  72 71 25 86 – 01 72 71 25 87 – 01 72 71 25 88 -

Après la démission de M. Maillot du Conseil d’Administration d’Eurotunnel, il y a quelques mois et à l’initiative de l’Adacte qui pressentait ce départ un peu précipité, notre Association a proposé qu’un spécialiste des transports et un grand chef d’entreprise prenne la succession.  C’est ainsi que Jacques Gounon a été coopté pour remplacer M. Maillot.

Lors de notre dernière assemblée générale le 11 décembre 2004, place St Germain des Prés à Paris, l’Adacte avait dores et déjà contacté ce grand chef d’entreprise susceptible d’intégrer le conseil d’administration d’Eurotunnel en remplacement de Pierre Cardo démissionnaire. Les discussions avaient lieu à l’époque entre l’Adacte et  Jacques Gounon pour étudier les conditions dans lesquelles celui-ci devait entrer dans ce Conseil d’Administration et pour quoi faire. 

Nous nous sommes,  ensuite,   mis d’accord avec M. Gounon pour que le remplacement de celui-ci se fasse par un haut fonctionnaire susceptible de défendre avec nous, Adacte, un grand projet industriel, élément essentiel pour la survie et le sauvetage d’Eurotunnel.

Après ces deux entrées, le Conseil d’Administration est devenu un Conseil d’Administration de plein exercice, c'est-à-dire, dirigeant et possédant outre une majorité au conseil d’administration, la main sur la communication, la négociation financière et le développement industriel.

Le développement industriel consiste à reprendre ce que l’Adacte défend depuis de nombreuses années, à savoir :
a) au niveau des voyageurs : captation de trafic supplémentaire entre Paris / Bruxelles / Londres en réalisant une ligne Roissy / Tunnel sous la Manche / Londres qui se fera en moins de 2 h avec à l’arrivée au moins 40 % de voyageurs supplémentaires garantis pour le Tunnel sous la Manche.     

b) au niveau du fret : les propositions de l’Adacte au Comité Interministériel du  18 décembre 2003, propositions de lignes de fret reliant le tunnel sous la Manche (1er ouvrage de ferroutage au niveau européen) avec :

- une branche Tunnel sous la Manche / Nancy / Dijon / Lyon / Avignon avec raccordement sur Bâle, Turin et ensuite le sud de l’Italie

- une branche Sud-ouest, issue du Tunnel sous la Manche contournant Paris via Tours et Bordeaux arrivée sur l’Espagne occidentale à une plate-forme qui serait construite aux abords de Hendaye / Irun.

Ces deux solutions avec l’appui en première ligne de M. Gounon, ancien directeur de cabinet du Ministre des Transports, donc connaissant bien les problèmes de transport et de ferroutage, ensuite de M. Henri Rouanet, ancien préfet de région et  ex-directeur de cabinet de M. Barrot, commissaire européen aux transports permettent aujourd’hui des discussions qui normalement devraient déboucher sur des participations financières de l’Europe, voire enfin des Etats, à la réalisation de ces opérations de développement et de pérennisation de cet ouvrage.

Enfin, nous verrons aboutir ce que l’Adacte défend depuis plusieurs années, le raccordement de l’Angleterre à l’Europe via le Tunnel sous la Manche. Notre position au Conseil d’Administration et à la tête d’Eurotunnel est enfin prise en considération. 

M. De Robien, promet une ligne TGV directe qui passant par Amiens  mettra Paris à moins de 2 h de Londres et  augmentera le trafic de 30 à 40 % ! Avec l’amélioration des performances initiées  par le Plan DARE et la renégociation de la dette, c’est l’espoir de voir enfin EUROTUNNEL sortir de l’ornière !

                             Joseph GOURANTON, Président

Amis actionnaires, le 17 juin VOTEZ en mandatant l’ADACTE !!
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Nous sommes heureux de vous informer qu’un très important groupe mutualiste dont le nom sera divulgué à la presse le 19 Mai 2005, a décidé d’apporter son soutien à l’ADACTE ; Ce parrainage sera l’occasion de rencontres avec les actionnaires organisées à Calais, Nantes, Tours, Bayonne, Lyon, Marseille, Bordeaux, Toulouse à compter du 23 Mai 2005. Vous serez tenus informés du programme par la presse locale et une rubrique spéciale sur notre site www.adacte.com. 

La première rencontre est fixée à ANGLET (64) le 23 Mai 2005.
UN VENT NOUVEAU D’ESPERANCE SOUFFLE SUR L’AVENIR D’EUROTUNNEL

Depuis 1994, l’ADACTE poursuit avec obstination la défense des petits actionnaires qui ont englouti souvent toutes leurs économies familiales dans ce grandiose « chantier du siècle » vitrine d’une Europe qui gagne !

Ils ont été victimes d’une publicité mensongère cautionnée par la COB, de prévisions de trafic fantaisistes qui progressaient à chaque appel public à l’épargne populaire : en 1987, 1990, 1994,  du soutien  abusif des banquiers à cautionner les dérives financières orchestrées par des entrepreneurs du chantier du Tunnel qui étaient en même temps leurs clients, de l’indifférence enfin des Etats et de la Commission Européenne envers une Société de statut privé mais chargée d’une mission de service public européen.

L’ADACTE a contesté avec véhémence, à chaque Assemblée Générale de la Société, la gestion catastrophique des dirigeants issus et « cousins » de la grande famille de la finance internationale. Elle est la seule Association d’Actionnaires à avoir contesté devant la Cour d’Appel de Paris l’ensemble du dispositif de la première restructuration financière de la Société, en 1997, dont on mesure aujourd’hui les déficiences mortelles pour l’avenir de la Société en cessation de paiement en 2007 faute d’un redressement. 

Dès 1994, les dirigeants d’Eurotunnel ont opposé un mépris dédaigneux aux protestations furieuses des petits actionnaires qui refusaient un nouveau « Panama » qui venaient, par milliers, crier leur colère et leur détresse. Des promesses de lendemains radieux leur étaient prodiguées dès l’approbation de cette première restructuration financière votée hélas notamment par une autre association d’actionnaires complice objective des banquiers.

L’Adacte n’a jamais cédé en 1997 au chantage de la menace du dépôt de bilan ! Elle n’a jamais dévié de sa route ni cédé aux tentations de la spéculation à court terme sur le titre en jouant sur le règlement différé ; elle a toujours préconisé  aux actionnaires attachés au succès de l’entreprise malgré ses aléas dramatiques, de déposer leurs titres au nominatif pur. Est-ce le cas des nouveaux commentateurs financiers ?

Aujourd’hui, force est de reconnaître en toute objectivité et sérénité et sans céder à une polémique stérile qui ne peut que servir nos adversaires dans la future et seconde négociation que le nouveau  Président qui a consenti à relever ce défi courageux et hors du commun de libérer Eurotunnel de sa dette de 9 milliards d’€ qui la consume à petit feu, mérite notre ESTIME, notre CONFIANCE, notre SOUTIEN !

Bien présomptueux sont ceux qui prétendent posséder une « potion magique », une « petite idée » pour sauver en quelques mois  Eurotunnel d’une faillite programmée puisque la Société vit à crédit depuis 1994 !

Le premier Président à renégocier la dette dut patienter plus de 18 mois en 1996-1997, avant d’aboutir à un nouveau contrat si sophistiqué que peu de journalistes spécialisés purent la traduire à leurs lecteurs ! Contrat d’ailleurs vite condamné par le chiffre d’affaires anémique de la Société de 1995 à 2005 et son cash-flow, d’une faiblesse affligeante, ne permettant pas de rembourser l’échéance annuelle de la dette.

Le Médiateur désigné à l’époque par le Gouvernement, Me Robert BADINTER, ancien Ministre de la Justice et ancien Président du Conseil Constitutionnel, nous a confié à son retour de Londres où étaient réunis les créanciers internationaux, sa perplexité devant la complexité  juridique des montages d’ingénierie financière qui tenaient en tutelle la Société enserrée dans un faisceau de sûretés entrecroisées  et verrouillées, seulement déchiffrables par de rares spécialistes de la finance internationale.

L’enquête judiciaire de 1997, suite à notre plainte concernant le 3ème appel à l’épargne publique en 1994, a nécessité une expertise qui a été diligentée par les deux meilleurs experts financiers près les Tribunaux. Elle a duré plus de deux ans et a abouti à un rapport massif d’environ 1m 50 de hauteur de papier !

Aussi, l’Adacte, forte de son expérience combative de plus de 10 ans, condamne avec la dernière énergie toute tentation de déstabilisation de la nouvelle direction qui a entrepris une longue marche de négociation ardue et semée d’embûches avec les « montres froids » de la finance internationale, créanciers retors d’Eurotunnel depuis plus de 20 ans. Comme disaient les « poilus » à Verdun : l’arrière va-t-il tenir ? Nous, au front, nous faisons notre devoir !

L’Adacte invite donc, dans le calme, la lucidité et la détermination, tous les actionnaires d’Eurotunnel à accorder leur confiance au Président Jacques GOUNON et à son équipe qui ont à cœur de réussir là où les précédents dirigeants ont lamentablement échoué dans la maîtrise de la dette d’Eurotunnel.









                 Le 17 Mai 2005


                                                                                                                            Albert JAUFFRET,Vice-président

. EUROTUNNEL : 

Résultats Eurotunnel 2004 : Un bilan décevant, une lueur d’espoir

. Navettes Eurotunnel : 418 Millions d'Euros (-7%)
Concurrence accrue au sein des marchés du Détroit : baisse sur les prix des camions et l'affaiblissement confirmé du marché des navettes passagers.
. camions : marché en hausse de 6% Eurotunnel stable à 1,28 millions
. voitures : marché en baisse de 6% Eurotunnel en baisse de 8% à 2,10 millions
. autocars : marché en baisse de 4% Eurotunnel en baisse de 12% à 63.000 
. Chemins de fer (Eurostar+ frêt) : 343 Millions d'Euros (+2% dus à l'inflation : protégé par des revenus minimum jusqu'à fin 2006. (244 Millions d'Euros s'il n'y avait pas de protection)
. Eurostar : progression de 15% à 7,277 millions de passagers (ouverture du 1er tronçon de la ligne grande vitesse en Angleterre)
. Marchandises : tonnage en hausse de 8% à 1,889 millions de tonnes
. Activités hors transport (distribution, télécom, vente de terrains) : 28 Millions d'Euros (-23%) 
Jacques Gounon, Président du Conseil Commun, a déclaré : « Les résultats de 2004 s’inscrivent encore dans la continuité des années précédentes.

 Le projet DARE, décidé fin octobre 2004, a commencé à porter ses fruits au 1er trimestre 2005, nous espérons que son plein effet sera confirmé à partir de 2006. 

Les résultats 2004 sont marqués par un bénéfice d'exploitation en hausse très modérée de 1% à 256 ME, tandis que les frais financiers, de 438 ME, ont fait de nouveau plonger le résultat net dans le rouge à hauteur de 182 ME. En imputant une perte exceptionnelle de 69 ME et 560 ME de dépréciation exceptionnelle, la perte nette est ressortie à 810 ME après 1,889 Milliard d'Euros en 2003 (sous le coup de 1,84 MdE de dépréciation). 
La société affichait une trésorerie d'exploitation de 402 ME à fin 2004. Le management précise que la trésorerie bénéficie encore du mécanisme des avances de stabilisation qui disparaîtra en 2006 ;
 en 2007, Eurotunnel ne pourra plus faire face, dès le 1er semestre, à ses échéances contractuelles, d'où l'importance de mener les négociations de restructuration de la dette au plus vite. Selon le calendrier qui est évoqué, une proposition de restructuration serait établie au plus tard le 15 juillet en vue d'une adoption d'un plan définitif fin novembre dernier délais.   

La dérogation aux accords de crédit («waiver») qui, enfin, rend possible l’ouverture des négociations avec les créanciers, a été obtenue dans des conditions satisfaisantes pour l’entreprise. 

M. Gounon s’est déclaré déterminé à défendre les intérêts de la société et ramener la charge financière à un niveau supportable pour Eurotunnel, pour garantir sa pérennité et son développement. »

COURS DE L’ACTION

Il est clair que le cours de l’action ne sortira de l’ornière où il est que si la renégociation est un succès. Le cours est dans la zone des plus bas historiques  à  € 0,20 comme le 5 août 2004.  Inutile de s’attarder sur ce point consternant et démolarisant pour tous !
Rappelons que l’Adacte se bat depuis 10 ans pour que les actionnaires ne soient pas « lessivés » ; Le succès n’est plus loin ; Nous ne baissons pas les bras et nous comptons sur vous TOUS !.
EUROTUNNEL ET LE NOMINATIF
L'assemblée du 7 avril dernier a rappelé que tout est possible aux actionnaires qui votent, qui s'organisent et qui sont résolus. 
- NOMINATIF : l’opération est excessivement simple et n’offre que des avantages pour l’actionnaire (Voir le formulaire sur site ou le demander à l’ADACTE). Attention toutefois aux frais de transfert et ne pas hésiter à négocier ; soyez durs,  les banques l’ont bien mérité !
. PLAINTES AU PENAL

Rien de nouveau depuis notre recours en cassation déposé le  30 juillet 2004.

Dépôt initial de la plainte juin 1997… bravo pour la rapidité  de la justice !
. PLAINTES AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF


Nous avons reçu après mise en demeure du Tribunal Administratif, une réponse nous a été adressée à notre requête du 
31 décembre 2003; Me BENJAMIN à rédigé un premier projet de mémoire en réplique que nous lui avons demandé de compléter en tenant compte des remarques proposées par différents plaignants. Nous devons nous rencontrer à nouveau à la fin du mois de Mai 2005.
. Notre site internet   est à votre disposition et tenu régulièrement à jour  pour  avoir accès aux dernières infos.        
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